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Diminution du nombre d’affectations de 0,4 % en 2007 par
rapport à 2006, soit 23 162 contre 23 247

Revenus de 66 527 170 $, en hausse de 1,4 % comparati-
vement à 2006, qui tient compte de la diminution du nombre
d’affectations et d’une augmentation tarifaire de 4,5 %.

Dépenses de 62 395 374 $, 1,3 % de moins qu’en 2006, en
raison de la diminution du trafic maritime et des ajustements
d’honoraires versés aux pilotes en fonction des nouveaux
contrats.

Diminution de 4 131 796 $ du déficit accumulé.

Signature d’un contrat de service de pilotage avec les Pilotes
du Saint-Laurent central pour une période de 5 ans se
terminant le 30 juin 2012.

Mise en place des instructions ministérielles demandant entre
autres, des améliorations du service et une réduction des
coûts.

Aucun accident majeur enregistré au cours de l’exercice.

Arrivée en poste de deux nouveaux membres du conseil
d’administration.

Continuation de l’amélioration du service de pilotage en
période préhivernale.

Implantation d’un système de suivi du trafic maritime en
temps réel.

INDICATEURS DE RENDEMENT

FAITS SAILLANTS 

Les principaux indicateurs de rendement ont trait à l’autonomie financière ainsi qu’à la qualité et l’efficience du service.

Autonomie financière 2006 2007

Réduction des coûts Coût moyen par affectation 2 718 $ 2 694 $

Opérer de façon profitable Profit moyen par affectation 104 $ 178 $
Profit annuel 2 421 212 $ 4 131 796 $

Fonds de roulement (4 965 802 $) (1 307 784 $) 

Qualité et efficience du service

Incidents et accidents Aucun de majeur en 2007
38 d’importance moyenne ou faible
99,8 % des affectations sans incidents

Niveau de service 75 retards attribuables au manque de pilote en 2006
21 retards attribuables au manque de pilote en 2007
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Message du président du conseil et du premier dirigeant

L’honorable Lawrence Cannon
Ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités
Tour C, Place de Ville
330, rue Sparks
Ottawa (Ontario) K1A 0N5

Monsieur le Ministre,

C’est avec plaisir que nous vous transmettons le Rapport annuel 2007 de l’Administration de pilotage des Laurentides (APL).  Ce
rapport s’inscrit dans le processus des lignes directrices qui nous sont transmises par le Secrétariat du Conseil du trésor
notamment sur le plan de la gouvernance des sociétés d’État.

Alors que le président du conseil clôture l’avant-dernière année de son mandat, et que le premier dirigeant entreprend la
troisième année du sien, c’est avec enthousiasme que nous vous informons que l’Administration a terminé son exercice financier
avec un bénéfice net de 4,1 millions de dollars, soit le profit annuel le plus élevé jamais enregistré, et qu’elle a réalisé ses objectifs
pour l’année 2007.

Grâce à ce profit, le déficit accumulé est passé de 7,8 millions à 3,7 millions de dollars en une année.  Nous maintenons le cap
sur notre plan d’action en matière de contrôle des coûts afin d’éliminer le solde du déficit accumulé de l’Administration, et pour
bâtir une réserve financière.  Cette approche permettra à l’Administration d’éviter de devoir emprunter pour financer ses
opérations courantes. 

Par rapport à l’année dernière, les transporteurs canadiens et étrangers ont fait des efforts pour « naviguer » au-delà du rythme
plus lent de l’économie nord-américaine et mondiale.  Le ralentissement de la croissance économique nord-américaine et
mondiale s’est traduit pour l’Administration par une réduction minime des affectations, qui ont baissé de 0,4% pour se chiffrer
à 23 162.

Parmi les actions marquantes de l’Administration en 2007, soulignons l’adoption d’un décret qui a permis une majoration
tarifaire de 4,5%.  Cette augmentation a généré des revenus additionnels d’environ 2,6 millions de dollars et s’inscrit dans la
stratégie de viabilité de l’Administration qui veut se doter d’un fonds de réserve et ainsi aligner sa politique financière sur
l’autonomie.  

Un autre fait important est la signature d’un nouveau contrat de service avec les Pilotes du Saint-Laurent Central.  Ce contrat de
cinq ans prendra fin le 30 juin 2012.  

L’Administration a, avec l’accord de ses usagers, élaboré  un projet de majoration tarifaire des droits de pilotage pour une période
de trois ans, soit pour les années 2008, 2009 et 2010.  Ce tarif est entré en vigueur le 1er janvier 2008. Les augmentations seront
de 2,25 % pour les deux premières années et de 1,0 % pour la troisième année.  Il incorpore de nouvelles dispositions
relativement au double pilotage qui permettront aux usagers, à compter de l’année 2008, de réduire annuellement leurs frais de
pilotage de l’ordre de 1,7 million de dollars.  

Le 9 mai dernier, le conseil d’administration de l’Administration a tenu sa première réunion annuelle publique, une démarche
qui a été très bien accueillie par le secteur maritime.  

Le service et les demandes des usagers restent au cœur des préoccupations de l’Administration.  À cet effet, de nouvelles règles
de navigation de nuit en hiver ont été implantées pour les navires qui disposent de l’équipement approprié.  Par ailleurs, une
entente a été conclue avec les corporations de pilotes sur l’utilisation et le financement de systèmes portatifs de cartes
électroniques et de nouvelles règles pour accroître la disponibilité générale des pilotes.

Dans le souci d’améliorer la gestion du service du pilotage, l’Administration s’est dotée, en fin d’année 2007, du système
d’information INNAV. Cette technologie sert à visualiser en temps réel le trafic maritime sur plus de 1000 milles marins dans
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certains secteurs des eaux canadiennes.  Par ailleurs, les pilotes ont commencé à utiliser un nouvel équipement électronique de
navigation appelé « unité portable ».  Cet outil de navigation électronique établit notamment la position du navire en temps réel
en combinaison avec une cartographie électronique maritime.  Cette technologie contribuera à faire du fleuve Saint-Laurent le
corridor le plus « en ligne » du monde maritime.    

En 2007 l’Administration a retenu les services d’un consultant afin d’assister le conseil d’administration et les principaux officiers
de l’Administration dans l’amélioration des pratiques de gouvernance, dans le respect de la direction que le gouvernement donne
à cet égard.    

Un mandat de vérification interne de certains secteurs d’activité de l’Administration a été accordé en 2007.  La première moitié
de l’année 2007 a été consacrée aux secteurs de la planification, de la finance et du contrôle, alors que le second semestre a été
réservé à l’évaluation du niveau de service ainsi qu’à la gestion et au suivi des incidents et accidents.  Les rapports de vérification
seront présentés aux membres du conseil d’administration en mars 2008.  Aucune lacune ou irrégularité majeure n’a été
constatée.

Dans le but d’élargir le bassin des candidats aptes à devenir apprentis-pilotes tout en conservant un haut niveau de qualification,
l’Administration a présenté des changements à sa réglementation.  La nouvelle réglementation, qui incorpore les recomman-
dations qui vous ont été transmises par l’enquêteur que vous aviez nommé dans ce dossier, entrera en vigueur en mars 2008.   

L’Administration ayant décidé de remplacer l’un de ses bateaux-pilotes par un nouveau navire quatre-saisons, elle a fait parvenir
un plan d’entreprise modifié afin d’obtenir les autorisations gouvernementales.  Bien qu’aucun contrat n’ait encore été signé pour
sa construction, l’Administration met tout en œuvre pour que les plans d’ingénierie et d’architecture soient conformes aux
dispositions réglementaires applicables aux fins de la certification du navire par Transports Canada.

L’année a été marquée par la nomination de Julius B. Spivack à titre de vice-président du conseil d’administration, l’arrivée de
Michel Tosini et le renouvellement du mandat de Roger Demers, tous deux comme membres du conseil d’administration.  Nous
profitons de l’occasion pour remercier vivement messieurs Robert Rocheleau et Daniel Falaise qui quittent le conseil
d’administration, et souligner leur contribution et leur excellent travail.

L’Administration de pilotage des Laurentides poursuit sa progression vers l’autonomie financière et reste ferme dans sa volonté
de surpasser les critères d’efficacité, de fiabilité et de sécurité des services de pilotage.

Nous tenons à témoigner notre reconnaissance aux membres du conseil d’administration ainsi qu’à l’équipe de direction et au
personnel de l’Administration pour leur appui indéfectible et leur travail appliqué tout au long de nos mandats respectifs; c’est là
un apport précieux.

En terminant, Monsieur le Ministre, nous réitérons notre reconnaissance à l’égard de votre équipe et de votre appui indéniable
dans le sillage de nos diverses démarches et de nos réalisations au cours de 2007.  Il en va de la sécurité de la navigation dans
nos eaux et de la stabilité du système de pilotage.   

Recevez, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments respectueux.

Le président du conseil d’administration, Le premier dirigeant,

Michel Beauregard Réjean Lanteigne
Montréal, Canada Montréal, Canada
Le 15 février 2008 Le 15 février 2008
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L'Administration de pilotage des Laurentides a été établie le  1er février 1972 en vertu
de la Loi sur le pilotage, Statuts du Canada 1970-71-72, chapitre 52.

L'Administration de pilotage des Laurentides a le mandat d'établir, de faire
fonctionner, d'entretenir et de gérer, pour la sécurité de la navigation, un service de
pilotage efficace dans les eaux canadiennes sises dans la province de Québec et eaux
limitrophes au nord de l'entrée septentrionale de l'écluse de Saint-Lambert, à
l'exception des eaux de la baie des Chaleurs au sud du cap d'Espoir.

Pour atteindre ses objectifs, des règlements généraux ont été promulgués par
l'Administration, principalement en rapport à :

1 l'établissement des zones de pilotage obligatoire;

2 la prescription des navires ou catégories de navires assujettis au pilotage
obligatoire;

3 la prescription des catégories de brevets et de certificats de pilotage qui peuvent
être attribués;

4 la prescription des tarifs de droit de pilotage.

De plus, tous les règlements déjà établis sont modifiés occasionnellement pour les
adapter aux nouvelles circonstances et à l'évolution des services qu'elle se doit de
rendre.

L'Administration de pilotage des Laurentides doit aussi prescrire des tarifs de droits
de pilotage équitables, raisonnables et suffisants pour lui permettre le financement
autonome de son exploitation.

8
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Mandat

L’Administration de pilotage des Laurentides a pour mandat d’exploiter, de
maintenir et d’administrer, dans l’intérêt de la sécurité, un service de
pilotage efficace dans les eaux du Saint-Laurent entre Les Escoumins et
l’entrée nord des écluses de Saint-Lambert et dans les eaux de la rivière
Saguenay. Ce mandat lui a été confié en vertu de la Loi sur le pilotage
en 1972.

Mission et revue de l’année

Pouvoirs réglementaires

Avec l’accord du gouverneur en conseil, l’Administration réglemente l’établissement des zones de
pilotage obligatoire, les conditions d’exemption du pilotage obligatoire, les tarifs de pilotage et les
catégories de brevets et de certificats de pilotage pouvant être délivrés. L’Administration est tenue
de fixer des tarifs équitables et raisonnables qui lui permettent d’être financièrement autonome. Les
augmentations de tarifs doivent être publiées et autorisées.

Description des activités

Afin de pouvoir satisfaire aux exigences de son mandat, l’Administration a établi trois
circonscriptions de pilotage obligatoire, soit une circonscription pour le port de Montréal, une
circonscription pour les eaux navigables entre Montréal et Québec, et une circonscription pour les
eaux navigables entre Québec et Les Escoumins, incluant la rivière Saguenay. Ces circonscriptions
de pilotage couvrent une distance de 265 milles nautiques entre Montréal et Les Escoumins ainsi
qu’une distance de 70 milles nautiques pour la rivière Saguenay.

Les services de pilotage offerts dans le port de Montréal sont fournis aux navires par des pilotes
employés de l’Administration qui effectuent des déplacements dans les limites du port. Les services
offerts dans les eaux navigables entre Montréal et Les Escoumins incluant la rivière Saguenay sont
rendus par des pilotes entrepreneurs regroupés en deux corporations distinctes avec lesquelles
l’Administration a conclu des ententes.

Le centre d’affectation des pilotes exerce ses activités 24 heures par jour à longueur d’année.  Ce
centre est responsable de l’affectation des pilotes qui desservent la circonscription située entre
Québec et les Escoumins incluant la rivière Saguenay, de l’affectation des pilotes qui desservent la
circonscription située entre Montréal et Québec, ainsi que de l’affectation des pilotes travaillant
dans le port de Montréal.
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Des bateaux-pilotes sont utilisés afin de transborder les pilotes de la terre aux navires. L’Administration
possède et maintient à Les Escoumins une station d’embarquement ainsi que des bateaux-pilotes capables
d’offrir un service de transbordement à longueur d’année. 

Quant aux autres stations de transbordement, c’est-à-dire Québec, Trois-Rivières, Sorel et les trois situées à
Montréal, ces services sont offerts par des sociétés privées avec lesquelles l’Administration signe un contrat.

L’Administration doit coordonner ses efforts, ses activités et sa gestion avec un certain nombre d’organismes,
dont : l’Administration de pilotage de l’Atlantique pour la gestion des services dans les eaux non
obligatoires, la Corporation de gestion de la voie maritime du Saint-Laurent qui exploite l’écluse de Saint-
Lambert, la Garde côtière canadienne qui administre les activités maritimes (aides à la navigation, dragage,
brise-glaces), le Service de trafic maritime, le ministère des Pêches et Océans, les différents ports de la
région, les associations d’armateurs qui représentent les agents, les propriétaires et les opérateurs de
navires canadiens ou étrangers.

La gestion de la société est centralisée au siège social de Montréal.  Le conseil d’administration se compose
de sept membres nommés par la Gouverneure en conseil. Le premier dirigeant occupe un poste à temps
plein.

Le personnel de la direction et administratif, les répartiteurs, les employés de navires ainsi que les pilotes
de la circonscription du port de Montréal sont des employés permanents de l’Administration et sont au
nombre de 51.  Il y avait 182 pilotes à contrat le 31 décembre 2007.  Leur nombre varie selon les besoins du
trafic maritime. 

L’Administration reçoit annuellement plusieurs candidatures pour occuper les fonctions de pilotes.  À cet
égard, l’Administration, par un système basé sur l’expérience et les qualifications professionnelles, établit
une liste annuelle pour le recrutement des futurs pilotes.  Il appert que la réglementation actuelle est
inutilement restrictive et qu’elle n’insiste pas suffisamment sur l’expérience liée à l’exercice des fonctions de
commande d’un navire.  Les exigences actuelles réduisent de façon importante le bassin de recrutement des
apprentis-pilotes et ne permettront pas de satisfaire à la
demande.  L’Administration a proposé des modifications
réglementaires afin d’élargir le bassin de candidats à
l’apprentissage tout en s’assurant de recruter des officiers
compétents.  Des oppositions ont été transmises à l’égard de ces
propositions.  Le ministre des Transports a nommé un enquêteur
qui lui a remis un rapport contenant des recommandations.  Les
modifications réglementaires contenant les recommandations
sont entrées en vigueur en mars 2008.
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Volume d’activité

Les revenus tirés des droits de pilotage et le coût des services
de pilotage sont directement reliés au nombre d’affectations,
aux dimensions des navires, aux heures de pilotage ainsi
qu’aux tirants d’eau des navires. Les navires empruntant le
Saint-Laurent n’ont pas les mêmes dimensions et tirant d’eau
d’une année à l’autre.

Le nombre de navires qui empruntent le fleuve Saint-Laurent
a une incidence directe sur le nombre d’affectations des
pilotes et ce dernier a quant à lui, une influence directe sur
les services ainsi que sur la rémunération des pilotes. 

Les revenus et les dépenses de bateaux-pilotes exploités par
l’Administration ainsi que ceux à contrat sont également
reliés au nombre de services offerts aux navires. Les
dépenses administratives et les dépenses du centre
d’affectation sont relativement fixes et le volume du trafic
maritime n’a pas de répercussions importantes sur ceux-ci.
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22 000

19 000
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18 000

20 500
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23 000
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Niveau de service

Les eaux de la voie navigable du fleuve Saint-Laurent entre Montréal et Les Escoumins sont
caractérisées par la présence de hauts-fonds, de chenaux étroits, de courants et de marées.
Les navires sillonnant ces eaux sont sujets à des retards dus aux conditions climatiques, à 
un dégagement sous quille insuffisant et à des retards occasionnés par des délais à quai.
Depuis la signature des derniers contrats avec les corporations de pilotes, qui incorpore 
des clauses permettant d’améliorer le service, les pénuries se font beaucoup plus rares.  
Ces pénuries étaient principalement occasionnées par les hausses de trafic qui surviennent
habituellement après une tempête dans le golfe du Saint-Laurent ou sur la côte Est
américaine, ou à la suite d’un ralentissement dans la voie maritime.

De nombreux navires se sont
équipés pour pouvoir naviguer en
période hivernale.  De plus, les
deux corporations de pilotes ont
procédé à l’achat d’unités portables
contenant des cartes électroniques,
qui sont utilisées par les pilotes.
Ceci a eu pour effet de favoriser 
les transits de navires de nuit dans
nos eaux, réduisant ainsi les 
retards causés à des navires qui,
auparavant, devaient naviguer
exclusivement entre l’aube et le
crépuscule entre Québec et

Montréal.  Au cours de la période préhivernale de décembre 2007, la moyenne des retards
a été de 2,5 heures comparativement à 14,8 heures en 2006, soit une déduction de plus de
80 %.

L’Administration a mis sur pieds des outils plus précis dans la récolte de données sur les
retards.  Alors que 3 types de retards étaient répertoriés dans les années passées, 17 types
le sont maintenant.  Ce nouvel éventail de retards permet de mieux cerner les causes et de
travailler à les diminuer.  Au cours de l’année 2007, il y a eu 21 retards, dus au manque de
pilotes, ce qui représente 0,09 % des affectations.  L’Administration a pour objectif en 2008,
de maintenir le nombre de retard, en dessous de 0,10 % des affectations totales.  Le temps
moyen des retards, tout retard confondu, a été de 2,5 heures.

Il y a eu en 2007, 1 210 retards qui ont représenté 2 985 heures, soit l’équivalent d’environ
la charge de travail annuelle de trois pilotes.  Par conséquent, nous perdons en moyenne
par année, la disponibilité de trois pilotes qui travaillent seulement aux retards de navires.
L’Administration rencontrera les intervenants concernés par ces retards afin de les
sensibiliser aux causes des retards.  Pour des fins de présentation, l’Administration a
regroupé les 17 catégories de retards en sept grandes catégories : pilotes, météo, voie
maritime, navires pas prêt, heure d’arrivée révisée, restriction de navigation de nuit et
autres.

L’Administration a installé à la fin de l’année 2007, le système de visualisation du trafic
maritime (INNAV) de la Garde côtière canadienne.  L’Administration pourra donc à compter
de 2008 établir de meilleures prédictions de trafic à long terme, ce qui lui permettra de
mieux planifier le besoin en effectifs pilotes.

Pilotes   2,0 %
Météo   11,9 %
Voie maritime  11,6 %
Navires pas prêt   53,9 %
Heure d’arrivée revisée   7,1 %
Restriction navigation de nuit   5,7 %
Autres  7,8 %

7,8 %

53,9 %

11,6 %

11,9 %5,7 %

7,1 %

2,0 %

ATTRIBUTION RETARDS AUX NAVIRES EN HEURES
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Financement

Au cours d’une année, l’Administration peut réaliser un profit ou une perte.  La Loi sur le
pilotage ne permet pas le recours aux crédits parlementaires, par conséquent, les déficits
résultant des pertes sont financés par le fonds de roulement et l’utilisation d’une marge de
crédit.  Le recours à un emprunt bancaire afin d’échelonner le remboursement du déficit sur
plusieurs années est également une solution qui peut être envisagée, mais qui n’est pas
favorisée par l’Administration vu les coûts d’intérêts qui s’y rattachent.  De plus, des autorisations
gouvernementales et bancaires doivent être obtenues avant de pouvoir effectuer un emprunt
bancaire.

Dans le cours normal de ses activités, l’Administration a
utilisé en 2007 une marge de crédit commerciale d’au plus
4 800 000 $ telle qu’autorisée par le ministre des Finances.
Une limite d’emprunt a également été fixée, à 5 815 000 $
par le gouvernement.

Ces niveaux d’autorisation ont été suffisants en 2007 
pour permettre à l’Administration de s’acquitter de
ses obligations financières dans les délais requis

Les revenus de 2007 reflètent l’augmentation tarifaire de 
4,5 % qui est entrée en vigueur le 1er janvier ainsi que la
diminution de 0,4 % du nombre d’affectations.

Les dépenses de l’année 2007 qui sont principalement
composées de la rémunération des groupes de pilotes, sont
influencées tout comme pour les revenus, par la baisse du
trafic maritime.  Le retrait de la clause de productivité, du
contrat avec le groupe de pilotes qui offre le service entre

Montréal et Québec, a eu pour effet de réduire les dépenses.

L’emprunt hypothécaire contracté en 1996 pour financer l’achat d’un bateau-pilote a été
renégocié en 2001. Le solde de ce prêt en date du 31 décembre 2007 est de 819 805 $.  
Le prêt vient à échéance en août 2008.

Un contrat de location pour une période de sept ans a été négocié pour l’utilisation d’un bateau-
pilote (Côte-Nord) qui a été mis en service au printemps 2001.  Ce contrat viendra à échéance en
2008 et l’Administration a informé le locateur qu’elle n’avait pas l’intention de louer le bateau
pour une période additionnelle.
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Les pratiques de gouvernance

L’année 2007 a permis à l’Administration d’instaurer d’autres mesures qui s’ajoutent à celles déjà
implantées pour répondre aux demandes du Conseil du Trésor exprimées dans son document intitulé «
Examen du cadre de gouvernance des sociétés d’État du Canada ».  L’une de ces mesures a consisté à tenir
une première réunion publique annuelle du conseil de l’Administration qui a eu lieu le 9 mai 2007, en
présence de nombreux représentants de la communauté maritime.  Le président du conseil et le premier
dirigeant ont alors exposé aux personnes présentes les résultats de l’année 2006 ainsi que les objectifs de
l’année 2007.  D’autre part, le conseil a retenu les services d’un consultant afin de l’assister dans
l’amélioration de ses pratiques de gouvernance et évaluer son efficacité dans l’exercice de ses fonctions.
Les recommandations du consultant ont été communiquées au conseil qui a créé un comité pour en faire 
le suivi.  Ce comité sur la gouvernance et les ressources humaines est présidé par M. Roger Demers, c. a.,
assisté de MM. Jacques Vigneault et Michel Tosini.  Le comité s’est réuni trois fois durant l’année 2007 et a
mis en place plusieurs mesures pour améliorer la gouvernance de la Société.  Il prépare aussi le texte des
chartes à adopter par le conseil et ses comités, dans le but de circonscrire avec précision les responsabilités
de chacun et les moyens à utiliser pour les assurer.  Les travaux du comité se poursuivent en 2008.

Le conseil a tenu dix réunions durant l’année 2007, ce qui inclut une assemblée annuelle, une réunion
publique et une réunion spéciale.  Deux personnes se sont ajoutées au conseil durant l’année.  Il s’agit du
vice-président du conseil, M. Julius B. Spivack, c. a., et du nouveau membre M. Michel Tosini.  Le mandat de
M. Roger Demers a également été renouvelé.  D’autre part, le conseil a souligné l’importante contribution
de deux membres qui l’ont quitté durant l’année, soit MM. Daniel Falaise et Robert Rocheleau.

Le conseil a participé activement durant l’année 2007 au redressement de la situation financière de
l’Administration et à l’amélioration des services aux usagers.  Le fait marquant à cet égard est la signature,
le 20 juin 2007, d’un contrat de service de cinq ans avec Pilotes du Saint-Laurent central inc.  Vu l’impor-
tance des enjeux liés à ce contrat, le conseil a créé un comité de négociation qui s’est impliqué dans les
choix stratégiques entourant le renouvellement de ce contrat.  Des représentants des usagers ont aussi 
été consultés sur cette question et sur plusieurs autres sujets.

Cette plus grande concertation avec nos partenaires, usagers comme pilotes, a permis de satisfaire cette
année à l’obligation d’autonomie financière de l’Administration.  Il s’agissait de l’un des objectifs prioritaires
fixés par le conseil pour l’année 2007.  Dans le même but, le conseil a préconisé une planification à plus
long terme que par le passé des augmentations tarifaires défrayées par les usagers.  Cela s’est concrétisé
par une majoration tarifaire sur trois ans, de 2008 à 2010.  Dans un autre ordre d’idée, le conseil a analysé
et adopté des modifications à son règlement général, principalement en ce qui a trait aux conditions
d’émission des permis d’apprentis pilotes.

Dans l’exécution de ses fonctions, le conseil bénéficie du travail et des recommandations de son comité 
de vérification.  M. Julius B. Spivack, vice-président du conseil, a succédé à M. Robert Rocheleau à titre 
de président de ce comité en juillet 2007.  MM. Louis Rhéaume et Gilles Morin en font également partie.  
Le comité s’est réuni à quatre reprises en 2007 et a procédé à l’analyse détaillée des états financiers et
rapports budgétaires trimestriels de l’Administration.  Il adopte le plan de vérification externe du Bureau 
du Vérificateur général du Canada et reçoit son rapport annuel.  D’autre part, le Comité fait le suivi des
plans d’action adoptés en 2006 pour mettre en œuvre les recommandations du vérificateur interne, et il 
a reçu et analysé un nouveau rapport de vérification interne sur le processus de planification.  Le comité 
de vérification approuve également les dépenses du président du conseil et du premier dirigeant.
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Orientation stratégique 2007
Objectifs et réalisations

Autosuffisance financière

Variation des revenus

• Un nouveau tarif de pilotage incorporant une augmentation de
4,5 % a été publié en 2006 pour être en vigueur le 1er janvier
2007.  L’Office des transports du Canada qui avait été saisi du
dossier à la suite d’objections de la part des usagers, a accepté
que ce tarif soit appliqué en le considérant d’intérêt public.
L’Office était d’avis que les différentes composantes de
l’augmentation étaient justifiées.  Ces composantes
comprenaient entre autres, l’augmentation générale des
honoraires des pilotes, une compensation pour le retard 
dans l’entrée en vigueur du tarif 2006, une compensation 
pour la notion de longueur tarifaire et une augmentation 
de la rémunération versée aux apprentis pilotes.  L’Office 
a également conclu que cette augmentation permettait à
l’Administration de constituer un fonds de réserve et de
parvenir enfin à son autonomie financière, comme le lui
prescrit la loi.

• Afin de pouvoir comparer les revenus de l’année 2007 avec
ceux de l’année 2006, il faut se rappeler que, ceux de 2006,
comprenaient une somme de 1 621 848 $ relativement à des
services rendus en 2005.  Ils comprenaient également des
revenus exceptionnels de 356 000 $ relativement à un
jugement. Les résultats financiers de l’Administration montrent
un bénéfice en 2007 et atténuent le déficit accumulé.

• La diminution du trafic maritime de 0,4 % a eu peu d’impact
sur les revenus.

• La Loi sur le pilotage n’apporte pas les effets escomptés en
matière d’autonomie financière, car il est impossible pour le
gouvernement du Canada, en raison de délais administratifs,
d’appliquer les nouveaux tarifs 30 jours après leur date de
publication.  Les tarifs peuvent donc ne pas entrer en vigueur 
à la date prévue comme ce fut le cas en 2006, privant ainsi
l’Administration de revenus.

Gestion des coûts

• La légère baisse du trafic maritime de 0,4 % a eu peu d’effet
sur la rémunération des pilotes.

• Le nouveau contrat avec la Corporation des pilotes du Bas
Saint-Laurent qui offre le service entre Québec et Les
Escoumins incluant la rivière Saguenay est entré en vigueur le
1er janvier 2007.  Il s’agit d’un contrat de cinq ans qui arrivera à
échéance le 31 décembre 2011.  Ce contrat inclus de nouvelles
règles de travail qui permettent d’optimiser les effectifs pilotes
en période pré et posthivernale.  Ce contrat respecte les
directives ministérielles émises à l’Administration en 2006 
et est conforme aux prévisions budgétaires.

• Quant au contrat avec les Pilotes du Saint-Laurent Central qui
offre le service entre Montréal et Québec, il arrivait à échéance
le 30 juin 2007.  Les parties se sont donc rencontrées afin de
négocier le renouvellement de ce contrat.  La toile de fond de
cette négociation était les directives ministérielles transmises 
à l’Administration.  Une entente est intervenue, qui a donné
naissance à un nouveau contrat de cinq ans se terminant le 
30 juin 2012.  Parmi les éléments marquants de ce nouveau
contrat, soulignons la disparition de la clause de productivité
dont l’existence a été critiquée par l’Office des transports à
maintes reprises.  Le retrait de cette clause permet à

M. Réjean Lanteigne, premier dirigeant, Administration de 
pilotage des Laurentides et M. Marcel Poitras, président, 

Pilotes du Saint-Laurent Central, lors de la signature du contrat.
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l’Administration de réduire ses coûts, et de pouvoir planifier
avec une plus grande exactitude les coûts liés à ce contrat.  
De nouvelles mesures permettant d’améliorer la qualité du
service ont été implantées.  Les coûts reliés à l’application 
de ces contrats ont donc été déterminés en fonction des
honoraires prévus à ces derniers et en fonction du niveau 
du trafic maritime.

• La convention collective des mécaniciens et des capitaines
travaillant sur les bateaux-pilotes de l’Administration basés 
à Les Escoumins arrivera à échéance le 30 juin 2010.  Celle 
avec le personnel de bureau, les répartiteurs et les matelots
travaillant à Les Escoumins prendra fin le 30 juin 2009.  Quant
à la convention collective avec les pilotes du port de Montréal,
elle arrivera à échéance le 31 décembre 2009.  Les coûts reliés
à ces conventions collectives ont été déterminés en fonction
des salaires et avantages sociaux prévus à ces conventions.

• En ce qui a trait aux services de bateaux-pilotes à contrat, les
contrats pour les services rendus à Sorel ainsi qu’à Québec 
ont pris fin le 31 décembre 2007.  Ces deux contrats ont été
reconduits pour une année aux mêmes coûts et conditions et
prendront fin le 31 décembre 2008.  Puisque l’Administration
facture à sa clientèle les coûts réels pour la prestation de ces
services, il n’y a pas d’incidence financière.

• En 2007, la gestion du centre d’affectation situé à Montréal
dans les locaux du bureau chef, a été centrée sur l’efficacité du
service et sur la réduction des coûts.  Le recours à de la main-
d'œuvre temporaire et une meilleure gestion des équipes de
travail a permis de maintenir la masse salariale au même
niveau qu’en 2006, et ainsi économiser environ 130 000 $ 
sur les sommes prévues au budget.

Mise à jour des méthodes de gestion, d’administration 
et d’exploitation

• Différentes actions ont été entreprises en 2007 afin d’améliorer
la qualité de la gestion et des mesures ont été mises en place.
En particulier, un comité de gouvernance et de gestion des

ressources humaines a été instauré.  Ce comité se compose de
3 membres du conseil d’administration et il est appuyé par la
direction dans ses travaux.  Ce comité a entre autres comme
mandat de mettre en place les recommandations gouverne-
mentales relativement aux bonnes pratiques de gouvernance.
Un comité de santé et sécurité au travail a été créé afin de
réviser les opérations à la station de pilotage située à Les
Escoumins.  Les représentants de l’Administration ainsi que des
représentants syndicaux se sont rencontrés à plusieurs reprises
au cours de l’année 2007.  Une révision du bassin d’apprentis-
pilotes a été faite et un processus de révision réglementaire 
sur le recrutement a été entrepris. 

• Des vérifications internes ont été effectuées.  Les processus 
de planification, finance et contrôle ont été vérifiés.  Aucune
lacune majeure n’a été décelée.  Les améliorations requises
mentionnées dans les rapports de vérification ont été ou seront
mises en place en modifiant les méthodes utilisées et/ou en
modifiant les outils informatiques.

• Au cours des années 2006 et 2007, le Ministère du Revenu du
Québec a effectué une vérification des méthodes de facturation
de l’Administration en regard des taxes à la consommation.  
Il s’est avéré que ces méthodes n’étaient pas adéquates 
dans toutes les circonstances.  Ce ministère a fait parvenir à
l’Administration, un avis de cotisation de l’ordre de 3,5 millions
de dollars couvrant une période de 3 ans.  L’Administration a
remboursé le Ministère et a perçu ces sommes des clients
concernés.  Une somme de l’ordre de 166 000 $ en frais
d’intérêts et pénalités a dû être assumée par l’Administration.
Afin d’éviter une telle situation dans le futur, les méthodes de
gestion de facturation ont été modifiées et renforcées.
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Maximiser l’efficacité du système 
de pilotage

Minimiser le taux d’événements maritimes

• En l’an 2007, les affectations sans incident ont représenté plus
de 99 % de l’ensemble des affectations.

• La formation continue des pilotes s’est poursuivie. Des cours de
perfectionnement sur simulateur et sur modèle réduit ont été
suivis.  Les programmes de formations ont été mis à jour en
fonction entre autres des nouveaux équipements électroniques
disponibles.

• Des enquêtes sur les incidents sont menées et des rapports sont
soumis à la direction pour évaluation et prises de décisions.

Offrir le meilleur service de pilotage 
et répondre aux besoins des utilisateurs

• Le comité de travail mis en place en 2004 dans le but
d’améliorer le service nocturne en période préhivernale et
hivernale entre Montréal et Québec a continué ses travaux
jusqu’en 2006.  Les travaux du comité ont été efficaces et
productifs.  De nouvelles règles de navigation de nuit l’hiver 
ont été implantées.  Une baisse significative du nombre de
navires retardés a été constatée dès décembre 2006.  Ces
nouvelles règles ont été intégrées dans le contrat lors de 
son renouvellement en 2007.

• L’Administration et les corporations de pilotes ont convenu
d’une entente de financement pour l’acquisition de systèmes
portatifs de cartes électroniques.  Les pilotes ont reçu la
formation sur le fonctionnement de ce nouvel équipement
qu’ils ont commencé à utiliser à bord des navires.  L’utilisation
de cet outil additionnel permet d’obtenir des informations
précises, et ainsi de rendre le service encore plus sécuritaire 
et plus efficace.

• Des règles permettant d’accroître la disponibilité des pilotes ont
été intégrées dans le contrat avec Les pilotes du Saint-Laurent
Central.  Un comité de cogestion a été également créé avec ce
groupe de pilote, afin de favoriser une coopération soutenue
dans la planification des effectifs de pilotes, et pour identifier et
résoudre les problèmes dans la délivrance des services de
pilotage.  Toutes ces nouvelles mesures auront pour effet
d’accroître l’efficacité du service.

• Depuis la fin de l’année 2007, l’Administration dispose du
système d’information INNAV qui sert à surveiller en direct le
trafic maritime dans certains secteurs des eaux canadiennes.
Ce système permet de pouvoir mieux planifier les pointes de
trafic et ainsi de mieux gérer les effectifs pilotes.

Renouveler les immobilisations

• Un entretien rigoureux a été effectué sur les actifs afin de les
conserver en bon état et prolonger leur durée de vie utile.  La
durée de vie utile du bateau-pilote A. Martin arrivant bientôt à
échéance et le contrat de location du bateau-pilote Côte-Nord
prenant fin en 2008, l’Administration a effectué une analyse 
de ses besoins en matière de bateau-pilote.  Il a été décidé
d’entreprendre les démarches pour la construction d’un
nouveau bateau-pilote et de ne pas renouveler l’entente de
location.  Cela permettra à l’Administration d’opérer avec
seulement deux bateaux plutôt qu’avec 3 comme c’est le cas
actuellement.  Les coûts reliés à ce service seront moindres 
tout en demeurant aussi efficace.

Simulateur

• Le simulateur propriété de la Corporation des pilotes du Bas-
Saint-Laurent a été mis à la disposition des autres groupes de
pilotes.  L’Administration utilise cet outil pour parfaire la
formation de ses pilotes travaillant dans le port de Montréal.  
La Corporation des pilotes du Saint-Laurent central a envoyé
plusieurs de ses pilotes en formation sur ce simulateur en 2007.

Le système d’information INNAV
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Mettre en place les recommandations 
du ministre des Transports, de 
l’Infrastructure et des Collectivités

Améliorer la qualité et l’efficience du service tout en
réduisant les coûts

• À la suite du rapport du médiateur nommé par le ministre afin
de trouver des solutions acceptables par tous les intervenants,
au sujet de différents problèmes dans la région de l’Adminis-
tration, le ministre a fait parvenir des instructions à celle-ci.

• En ce qui a trait aux instructions relativement à la réduction des
coûts, les négociations avec les deux corporations de pilotes
ont permis de les réduire.  Ces réductions ont été considérées
dans l’établissement des tarifs des années 2008 à 2010 de
l’Administration.  Ceci permettra aux bénéficiaires du service 
de profiter de la réduction des coûts.

• En matière d’amélioration de la qualité et de l’efficience du
service, des progrès significatifs sont survenus.  Des ententes
ont été négociées avec les corporations de pilotes en matière
de double pilotage en période de pré et posthivernale.  Lors 
de la négociation pour le renouvellement du contrat avec la
Corporation des pilotes du Bas Saint-Laurent et avec celui de
Les Pilotes du Saint-Laurent Central inc., les parties ont inclus
dans les contrats un processus novateur qui permet à
l’Administration et aux pilotes de déterminer selon les
circonstances propres au voyage, la nécessité d’un deuxième
pilote s’il est affecté à un navire parce qu’il fait route dans des
conditions hivernales avant le 1er janvier et après le 15 mars.
Ce processus entrera en vigueur le 16 mars 2008.

Faire le suivi et mettre en place  
les recommandations du Bureau  
du vérificateur général

Fournir un service économique et efficient.

• Une  analyse du bassin de candidats au pilotage a été
effectuée.  Le bassin étant actuellement en deçà des besoins,
des modifications réglementaires ont été proposées pour
pouvoir élargir ce bassin et ainsi être en mesure de répondre
à la demande.

• Des oppositions ayant été déposées contre les changements
proposés, le ministre des Transports, de l’Infrastructure et des
Collectivités a nommé un enquêteur pour qu’il procède à une
enquête et lui fasse rapport sur le projet de règlement.  À la
suite du dépôt du rapport de l’enquêteur, le ministre a rendu
sa décision en 2007 par arrêté ministériel.  Une nouvelle
version du règlement a donc été adoptée par le conseil
d’administration.  Ce règlement entrera en vigueur en 
mars 2008.
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Les tarifs

Le législateur a prévu des mécanismes pour l’établissement des
tarifs de pilotage. Lorsque l’Administration doit changer ses tarifs,
elle est tenue de les publier dans la Gazette du Canada, et les
usagers ont 30 jours pour contester. L’Office des transports du
Canada, un organisme indépendant, évaluera la requête des
usagers et décidera de la forme d’enquête à entreprendre lors
d’une contestation. L’Administration est tenue, en vertu de la Loi,
de respecter la décision rendue par l’Office des transports du
Canada. Le long processus de mise en application d’un nouveau
tarif a parfois pour effet de priver l’Administration de certains
revenus.

Dans l’éventualité d’une décision de l’Office des transports du
Canada non favorable à l’Administration, l’incidence financière 
du manque à gagner se répercutera directement sur les résultats
d’exploitation. Une révision de l’ensemble des stratégies et
objectifs planifiés afin de tenir compte d’une telle décision serait
alors nécessaire et le maintien de l’autosuffisance financière
pourrait ne pas être réalisé.

Environnement économique

L’Administration exploite ses services dans un marché monopolistique
très réglementé. En vertu de la Loi sur le pilotage, les navires sujets à
certaines spécifications et naviguant sur les eaux du Saint-Laurent
entre Les Escoumins et Saint-Lambert doivent utiliser les services 
de pilotage de l’Administration qui est le seul organisme autorisé 
à rendre ce service pour cette région. Plusieurs aspects de ce rôle
monopolistique font que les méthodes d’exploitation et de gestion
diffèrent de ce que l’on retrouve dans un milieu de libre concurrence.

Les pilotes

Les services de pilotage sont rendus par des pilotes représentés
par des corporations de pilotes et avec lesquelles l’Administration
négocie des ententes contractuelles. Seuls les pilotes du port de
Montréal sont des employés de l’Administration. Selon la Loi, les
pilotes œuvrant dans une circonscription donnée sont des pilotes
contractuels ou des pilotes employés de l’Administration. 

Les services de pilotage de chaque circonscription n’étant offerts
que par un seul groupe, et la Loi ne permettant pas la
concurrence, l’Administration doit négocier avec des corporations
de pilotes qui sont en position monopolistique. Toutefois, la Loi 
sur le pilotage prévoit un mécanisme de résolution des différends
qui pourraient survenir au cours du processus de négociation.
Lorsque ce mécanisme s’applique, un arbitre doit choisir entre 
les demandes de la Corporation ou les offres de l’Administration
dans leur totalité.  Il peut donc arriver que la décision de l’arbitre
excède le cadre financier de l’Administration et qu’elle soit
incapable d’y donner suite.  Dans une telle circonstance, une
publication tarifaire est nécessaire et sujette au processus décrit
précédemment.  Aucun arrêt de travail n’est permis en vertu de
cette Loi. 

Les coûts reliés aux contrats de pilotage représentent plus de 
80 % des charges totales. Par conséquent, le résultat des
négociations contractuelles a une incidence déterminante 
sur la situation financière de l’Administration.
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Le trafic maritime

Le trafic maritime a une incidence directe sur les résultats financiers et sur
l’exploitation de l’Administration.  Le trafic varie mensuellement au cours de
l’année.  Durant le premier trimestre de l’année, qui comprend les mois
d’hiver, le trafic et le nombre d’affectations sont au minimum.  Les itinéraires
des navires se terminent dans le port de Montréal, puisque la Voie maritime
du Saint-Laurent est fermée à la circulation.  Le quatrième trimestre est la
période la plus achalandée.

Puisque certaines charges sont, par nature, fixes, la variation du trafic est un
facteur important dans la planification des entrées de fonds pour satisfaire
aux obligations financières.

Bien que l’Administration évalue annuellement la situation du marché, elle n’a aucun
contrôle sur le trafic, lequel est influencé par plusieurs facteurs dont voici les principaux :

• Les conditions climatiques
Les variations entre les températures plus clémentes et les hivers plus rigoureux ont 
une influence sur les coûts et l’activité de pilotage.

• La valeur du dollar canadien
La variation du taux de change est un facteur qui se répercute sur le niveau des
importations et des exportations, et du même souffle, sur l’activité maritime.

• L’inflation et le taux d’intérêt
Ces deux facteurs économiques influencent le prix des produits et le commerce
international dont le trafic maritime est tributaire.

• La concurrence des autres modes de transport
Le coût du transport et la rapidité sont des facteurs importants pour les utilisateurs 
et les autres moyens de transport sont compétitifs à ces égards.

• La concurrence des États-Unis
Le coût des services de pilotage n’est qu’un des coûts que doivent encourir les
transporteurs.  Les ports de la côte Est des États-Unis et du golfe du Mexique livrent 
une vive concurrence au couloir du Saint-Laurent.

• Les conditions économiques nord américaines
Une économie forte ou un ralentissement économique auront un impact sur les
importations et les exportations et par le fait même sur le transport maritime.

Deuxième trimestre                                      5 552           24,0 

Quatrième trimestre                                     6 966           30,1

Troisième trimestre                                       6 147           26,5 

Premier trimestre                                          4 497          19,4

2007 %

NOMBRE D’AFFECTATIONS 
PAR TRIMESTRE
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Rétrospective économique

Cette analyse a pour
but de permettre 
une meilleure
compréhension des
états financiers qui
sont présentés dans
les pages suivantes,
de fournir des
explications
relativement aux
variations entre les
années, et de faire
une corrélation 
avec les budgets 
qui étaient prévus 
à l’égard de l’année
2007.

Survol financier

Pour l’exercice 2007, l’Administration a enregistré un bénéfice net de 4 131 796 $,
comparativement à un profit de 2 421 212 $ en 2006.

Le budget de l’année 2007 prévoyait un bénéfice de 1 145 000 $.  La variation négative 0,4 % du
trafic maritime a eu peu d’effet sur les résultats nets.  Le retrait de la clause de productivité du
contrat avec les pilotes du Saint-Laurent Central inc. a permis de réduire de façon significative les
coûts reliés aux services rendus par les pilotes de cette corporation.  À la suite d’une vérification
conduite par le Ministère du Revenu du Québec sur l’application des taxes à la consommation, et
bien qu’il n’y ait aucune incidence fiscale pour quiconque, le Ministère a facturé à l’Administration
des frais d’intérêts et de pénalités pour une somme d’environ 166 000 $.  Ces éléments majeurs
expliquent l’écart entre les prévisions budgétaires et les chiffres réels inscrits aux états financiers
de l’exercice 2007.
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Dépenses

La majorité des dépenses de l’Administration se composent des
honoraires, des traitements et des prestations des pilotes. Tout
comme les revenus, ces dépenses sont directement influencées 
par le trafic maritime, la dimension des navires et leur tirant d’eau.

Emprunts

Le financement du bateau-pilote Charlevoix est le seul emprunt en cours. Ce bateau est en activité
à la station de pilotage située de Les Escoumins. Les revenus nécessaires au remboursement de
cet emprunt proviennent d’une surcharge facturée aux usagers qui utilisent les services des
bateaux pilotes.

Revenus

Les revenus se composent principalement de droits de pilotage à l’égard des services de pilotes 
et de bateaux-pilotes.  Un nouveau tarif de droits de pilotage, prévoyant une augmentation de
4,5 %, est entré en vigueur le 1er janvier 2007.  Le trafic maritime a diminué de 0,4 % en 2007
comparativement à l’année précédente. Les dimensions moyennes des navires ainsi que les tirants
d’eau moyens sont sensiblement les mêmes qu’en 2006.  Les revenus de l’année 2007 ont été de
919 322 $ plus élevé qu’en 2006.  Cette variation tient compte des
éléments énumérés ci-haut ainsi que du fait que les revenus de
l’année 2006 comprenaient des éléments exceptionnels qui ne se 
sont pas répétés en 2007.

Les revenus relatifs aux services de bateaux-pilotes sont également
influencés par le trafic ainsi que par les augmentations des montants
facturés aux usagers. Ces revenus représentent le coût du service
rendu par l’Administration avec ses bateaux-pilotes ainsi que le coût
des services contractés auprès des entreprises privées, plus les frais
d’administration relatifs à ces services.

Droits de pilotage   90,0 %
Bateaux-pilotes   9,8 %
Autres   0,2 %

Revenus 2007

Pilotage   83,4 %
Bateaux-pilotes   9,2 %
Opérations   3,0 %
Administration   4,4 %

Dépenses 2007
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Perspective 
2008

Négociations

Les contrats pour les services de bateaux-pilotes à Montréal, Québec et à Sorel prendront fin
le 31 décembre 2008.  Il faudra donc entamer un processus pour renouveler ces ententes.

Vérification interne

Le programme de vérification triennal entrepris en 2006 et 2007 se poursuivra en 2008.  
Les projets de vérification prévus sont de terminer la vérification de l’évaluation du niveau
de service ainsi que la gestion et suivi des incidents et accidents, et de commencer la
vérification des processus de technologie de l’information.

Autonomie financière

L’Administration a prévu terminer l’exercice 2008 avec un bénéfice de 2 480 000 $, ce qui
permettrait de réduire le déficit accumulé à 1,5 million de dollars.  Étant donné que les tarifs
des années 2008, 2009 et 2010 ont été publiés et non contestés, que les contrats avec les
deux corporations de pilotes se terminent en 2011 pour l’un et 2012 pour l’autre, il y a peu
d’incertitudes financières.  Les résultats prévus sont donc un objectif réaliste à atteindre.

L’Administration est tributaire des décisions arbitrales qui surviennent lors des renouvelle-
ments des contrats de pilotage tel que prévu par la Loi et elle est également liée aux
décisions de l’Office des transports du Canada en matière de tarification.  Lorsque ces
décisions vont à l’encontre l’une de l’autre, l’Administration peut se retrouver dans une
situation financière déficitaire.
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Administration et exploitation

Au cours des récentes années, l’Administration a géré ses ressources efficacement tout en
améliorant la qualité des services.  Le plan d’entreprise prévoit poursuivre dans la même
direction afin de conserver les acquis.

Au début de l’année 2008, les employés du centre d’affectation ont reçu de la formation sur
l’utilisation du nouvel outil de visualisation du trafic maritime « INNAV ».  L’on s’attend à ce
que ce nouvel outil devienne un instrument indispensable pour le personnel de l’affectation.
Avec la formation reçue et l’expérience qui sera acquise, la planification du trafic maritime
devrait être grandement améliorée.

Le plan d’intervention d’urgence a été mis à jour.  Ce plan permet la poursuite des activités
avec un minimum d’inconvénients sur le service.  Le plan établit les procédures que le
personnel doit suivre selon les situations d’urgence qui pourrait survenir.  En 2008, des
exercices pratiques seront planifiés afin de s’assurer que chacun comprenne bien le rôle 
qui lui est assigné.  Ces exercices permettront également d’apporter certains correctifs au
plan s’il y a lieu.

La décision prise en 2007 d’acquérir un nouveau bateau-pilote demandera beaucoup de
planification au cours de l’année 2008.  Ce projet s’échelonnera sur les années 2008 et
2009.  Une coordination avec beaucoup d’intervenants sera nécessaire afin de s’assurer 
que le nouveau bateau soit livré en temps avec toutes les certifications requises.
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État comparatif et statistiques

Exercice terminé le 31 décembre (en milliers de dollars) 2007 2006 2005 2004 2003

Revenus
Droits de pilotage 59 851 $ 58 831 $ 50 461 $ 45 639 $ 42 131 $ 
Bateaux-pilotes 6 546 6 610 5 990 5 643 5 165 
Autres 130 167 54 53 451 
Total 66 527 65 608 56 505 51 335 47 747 

Dépenses
Honoraires, traitements et 

prestations des pilotes 52 045 53 286 50 413 45 259 38 435 
Coût d’exploitation des bateaux-pilotes 5 769 5 811 5 261 5 350 4 742 
Opération et administration 4 581 4 090 4 145 4 113 3 998 
Total 62 395 63 187 59 819 54 722 47 175 

Profit net (perte nette) 4 132 $ 2 421 $ (3 314) $ (3 387) $ 572 $ 

Fonds de roulement (1 308) $ (4 966) $ (7 411) $ (4 319) $ (1 163) $ 

Déficit accumulé (3 692) $ (7 823) $ (10 245) $ (6 931) $ (4 116) $ 

Montants exacts tels qu’inscrits

Revenus moyens par  affectation 2 872 $ 2 822 $ 2 546 $ 2 512 $ 2 436 $
Coût moyen par affectation 2 694 $ 2 718 $ 2 695 $ 2 677 $ 2 407 $
Profit (perte) moyen par affectation 178 $ 104 $ (149) $ (165) $ 29 $

Ressources humaines
Direction 4 3 3 3 3
Administration 11 10 10 10 11 
Affectations 16 18 16 17 17 
Employés de navire 12 12 12 12 12 
Pilotes employés 8 7 8 9 9 
Pilotes entrepreneurs
(brevets actifs – années personnes) 171 157 154 161 164 

Statistiques
Nombre d’affectations 23 162 23 247 22 197 20 439 19 599 
Détenteurs de certificats de pilotage 8 8 8  8 7 
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La sécurité et les événements maritimes

La sécurité de la navigation sur le fleuve Saint-Laurent est l’objectif premier de l’Administration et de son système de pilotage. 
Ce dernier doit être efficace et économique tout en répondant aux besoins des utilisateurs.

Au cours de 2007, aucun accident majeur causé par une défaillance du système de pilotage n’a été déploré. Certains événements
maritimes tels que heurts avec un quai où d’autres équipements portuaires ont été rapportés et consignés. Le nombre d’événements
représente moins de 1 % de l’ensemble des missions de pilotage durant l’année. La compétence des pilotes, le programme de formation
continue et la qualité des équipements de navigation contribuent à l’efficacité, à la qualité et au degré d’excellence de la sécurité
maritime dont nous sommes fiers.

Accidents et incidents maritimes en 2007

Trente-huit (38) événements, dont 27 accidents, ont été répertoriés
en 2007. Le nombre d’accidents/incidents a augmenté en 2007, car
plusieurs accidents mineurs et événements dangereux n’étaient 
pas rapportés à l’Administration par le passé.

Événements d’importance moyenne pour lesquels l’Administration
est intervenue

• Série de 9 accidents (2 en 2007) de manœuvre sur une période de 30 mois au port de
Bécancour causés par un niveau d’eau très bas, l’absence de dragage et de remorqueurs
puissants et manœuvrable, l’étroitesse de la zone portuaire et une connaissance du secteur 
plus limitée chez les pilotes qui n’y naviguent pas régulièrement. Des cours de formation sur
simulateur seront bientôt dispensés aux pilotes œuvrant entre Québec et Trois-Rivières.

• Cinq (5) accidents ont été répertoriés en 2007 où la présence de remorqueur aurait été
nécessaire lors de la manœuvre.  Les armateurs ont été sensibilisés à la nécessité de recourir
aux services d’un remorqueur dans semblables circonstances.

• Deux (2) accidents liés à la bathymétrie inexacte à Sorel et Tracy. Les utilisateurs et les autorités
portuaires ont été informés lors d’une rencontre avec les pilotes de la nécessité d’effectuer
régulièrement des relevés bathymétriques.

Événements d’importance faible pour lesquels l’Administration est intervenue

• Deux (2) abordages non significatifs avec des remorqueurs lors de manœuvres à quai, neuf (9)
heurts avec le quai ou la structure portuaire où les dommages ont été mineurs, six (6) talonnages
ou échouements où le pilotage n’était pas en cause, neuf (9) pannes mécaniques sans conséquen-
ces notables et trois (3) autres événements tels que des situations de navigations rapprochées.

L’Administration tient présentement des consultations avec tous les groupes de pilotes afin 
de mettre sur pied une politique de gestion des accidents / incidents. L’objectif principal de 
la nouvelle politique est de doter l’Administration de moyens pour déterminer les causes et 
les circonstances des incidents et accidents dans lesquels un pilote breveté ou un détenteur 
de certificat a été impliqué.  L’Administration interviendra lorsque nécessaire afin de prendre 
des mesures pour corriger la situation ou pour diminuer le nombre d’événements. 

ÉVÉNEMENTS

Abordages

Échouement/talonnages

Heurts quai

Pannes mécaniques

Autres

Total

Importance
moyenne

2

5

2

9

Importance
élevée

0

Importance
faible

2

6

9

9

3

29
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Énoncé des responsabilités 
de la direction

La direction de l’Administration de pilotage des Laurentides est chargée d’assurer la préparation et l’image fidèle des états
financiers, conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada, et des autres renseignements
contenus dans le rapport annuel. Cette responsabilité implique la sélection de principes comptables appropriés et
l’exercice de jugement dans l’établissement d’estimations raisonnables. L’information financière fournie ailleurs dans le
rapport annuel concorde avec l’information contenue dans les états financiers.

La direction maintient des livres comptables et des contrôles financiers et de gestion de même que des systèmes
d’information et des pratiques de gestion conçus de manière à fournir une assurance raisonnable que l’information
financière est exacte et fiable et qu’elle est fournie en temps opportun. Ces systèmes et pratiques fournissent une
assurance raisonnable que les biens de la société sont contrôlés et protégés, que ses ressources sont gérées de façon
économique et efficiente dans le but d’atteindre les objectifs de la société et que cette dernière fonctionne efficacement.
Ces systèmes et pratiques sont également conçus pour fournir une assurance raisonnable que les opérations s’effectuent
en conformité avec la Loi sur le pilotage et ses règlements, la Loi sur la gestion des finances publiques et les règlements s’y
rapportant et les règlements administratifs et les politiques de l’Administration.

Le Conseil d’administration est composé d’administrateurs qui ne sont pas des employés de l’Administration. Le Conseil
d’administration est chargé de s’assurer que la direction assume ses responsabilités en matière de rapports financiers et de
contrôle interne. Le Comité de vérification surveille les systèmes de contrôle interne de la comptabilité et de
l’administration. Le Comité rencontre la direction et les vérificateurs pour déterminer si chaque partie remplit ses
responsabilités et pour discuter de la vérification des états financiers. Les états financiers sont examinés et approuvés par
le Conseil d’administration sur la recommandation du Comité de vérification.

Le vérificateur externe, soit la vérificatrice générale du Canada, qui est nommée en vertu de la Loi sur le pilotage, a effectué
la vérification des états financiers conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada.  Dans
son rapport, elle décrit la nature de la vérification et exprime son opinion sur les états financiers de l’Administration.

Le premier dirigeant, Le directeur des services administratifs,

RÉJEAN LANTEIGNE                                                 YVON MARTEL

Montréal, Canada
Le 15 février 2008
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Rapport du vérificateur

Au ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités

J'ai vérifié le bilan de l'Administration de pilotage des Laurentides au 31 décembre 2007 et les états des résultats, du
résultat étendu et du déficit accumulé et des flux de trésorerie de l'exercice terminé à cette date.  La responsabilité de ces
états financiers incombe à la direction de l'Administration.  Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états
financiers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes
exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers
sont exempts d’inexactitudes importantes.  La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à
l'appui des montants et des autres éléments d'information fournis dans les états financiers.  Elle comprend également
l'évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu'une appréciation
de la présentation d'ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de
l'Administration au 31 décembre 2007 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l'exercice
terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus du Canada.  Conformément aux exigences de
la Loi sur la gestion des finances publiques, je déclare qu'à mon avis, à l’exception des changements de conventions comptables
apportés dans l’exercice en cours tels qu’expliqués à la note 2 afférente aux états financiers, ces principes ont été appliqués
de la même manière qu'au cours de l'exercice précédent.

De plus, à mon avis, les opérations de l'Administration dont j'ai eu connaissance au cours de ma vérification des états
financiers ont été effectuées, à tous  les égards importants, conformément à la partie X de la Loi sur la gestion des finances
publiques et ses règlements, à la Loi sur le pilotage et ses règlements et aux règlements administratifs de l'Administration.

Pour la vérificatrice générale du Canada,

Nancy Y. Cheng, FCA
vérificatrice générale adjointe

Ottawa, Canada
Le 15 février 2008
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Bilan

au 31 décembre 2007 2006
Actif
À court terme 

Compte en fidéicommis (note 5) - - $ 2 040 421 $
Créances 10 882 949 8 914 793

10 882 949 10 955 214 

À long terme 
Immobilisations corporelles (note 4) 928 140 1 225 043

928 140 1 225 043

Total de l’actif 11 811 089 $ 12 180 257 $ 

Passif
À court terme 

Dette bancaire et découvert bancaire (note 6) 1 445 364 $ 783 223 $
Créditeurs et courus à payer 9 925 564 14 943 447
Tranche de l’emprunt bancaire échéant à moins d’un an (note 7) 819 805 194 346

12 190 733 15 921 016

À long terme 
Avantages sociaux futurs (note 8) 832 831 784 005
Emprunt bancaire (note 7) - - 819 507

832 831 1 603 512
Total du passif 13 023 564 17 524 528 

Avoir du Canada
Capital d’apport 2 479 154 2 479 154
Déficit accumulé (note 1) (3 691 629 ) (7 823 425 )

(1 212 475 ) (5 344 271 ) 

Total du passif et de l’avoir du Canada 11 811 089 $ 12 180 257 $
Engagements (note 10)
Éventualités (note 13)
Les notes afférentes aux états financiers en font partie intégrante.

Approuvé par le Conseil d’administration :

MICHEL BEAUREGARD                                  JULIUS B. SPIVACK (B. Comm. c.a.)
Président du Conseil Membre et Président du Comité de vérification
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État des résultats, du résultat étendu  et du déficit accumulé

pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 2006
Produits
Droits de pilotage (note 9) 66 396 764 $ 65 441 135 $
Autres produits 130 406 166 713 

66 527 170 65 607 848

Charges
Honoraires, salaires et avantages des pilotes 52 044 533 53 285 824 
Coût d’exploitation des bateaux-pilotes (note 7) 5 769 466 5 810 666
Salaires et avantages du personnel 2 652 144 2 556 644
Services professionnels et spéciaux 790 310 758 109 
Frais financiers 301 850 78 935
Loyers 251 145 241 982
Services publics, fournitures et approvisionnements 156 554 102 410  
Transports, déplacements et frais d’accueil 80 533 66 648
Communications 60 491 50 183  
Entretien 18 478 14 957
Autres charges 269 870 220 278   

62 395 374 63 186 636   

Bénéfice net et résultat étendu pour l’exercice 4 131 796 2 421 212

Déficit accumulé au début de l’exercice (7 823 425 ) (10 244 637)
Déficit accumulé à la fin de l’exercice (3 691 629 ) $ (7 823 425) $

Les notes afférentes aux états financiers en font partie intégrante.
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État des flux de trésorerie 
pour l’exercice terminé le 31 décembre

2007 2006
Activités d’exploitation
Bénéfice net pour l’exercice 4 131 796 $ 2 421 212 $
Éléments sans incidence sur les flux de trésorerie :

Amortissement 374 846 360 527 
Variation de la tranche à long terme des
avantages sociaux futurs 48 826 (67 151 ) 

Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement :
Variation des créances (1 968 156 ) 1 954 762
Variation des créditeurs (5 017 883 ) (2 044 636 ) 

Variation du poste Autre passif - - (1 104 031 )
(2 430 571 ) 1 520 683

Activités d’investissement
Acquisition d’immobilisations corporelles (77 943 ) (32 026 )
Produit de disposition - - 81
Variation du compte en fidéicommis 2 040 421 (980 360 )  

1 962 478 (1 012 305 )

Activités de financement
Remboursement de l’emprunt bancaire (194 048 ) (181 920 )

Dette bancaire et découvert bancaire
Variation de l’exercice (662 141 ) 326 458
Solde au début de l’exercice (783 223 ) (1 109 681 )
Solde à la fin de l’exercice (1 445 364 ) $ (783 223 ) $  

Information supplémentaire
Intérêts payés 354 876 $ 141 085 $

Les notes afférentes aux états financiers en font partie intégrante.
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Notes afférentes aux états financiers 
du 31 décembre 2007

1. Statut et activités

L'Administration de pilotage des Laurentides, constituée en 1972 en vertu de la Loi sur le pilotage, a pour mission de mettre sur pied, 
de faire fonctionner, d'entretenir et de gérer, pour la sécurité de la navigation, un service de pilotage efficace dans certaines eaux
canadiennes sises dans la province de Québec et certaines eaux limitrophes.  La Loi prévoit que les tarifs des droits de pilotage doivent
permettre le financement autonome des opérations de l’Administration et être équitables et raisonnables.  En vertu de la Loi maritime 
du Canada sanctionnée le 11 juin 1998 et qui a pour effet de modifier la Loi sur le pilotage l’Administration n’a plus recours aux crédits
parlementaires.

L'Administration est une société d'État inscrite à la partie I de l'annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques.
L’Administration n’est pas mandataire de sa Majesté et elle est exemptée de l’impôt sur le revenu.

Tel que stipulé dans la Loi sur le pilotage, l’Administration doit assurer le financement autonome de ses opérations et ne peut avoir
recours à des crédits parlementaires.  Au 31 décembre 2007, le déficit accumulé s’élevait à 3 691 629 $ (7 823 425 $ en 2006) et le fonds
de roulement était déficitaire de 1 307 784 $ (4 965 802 $ en 2006).

L’Administration a adopté une orientation stratégique qui prévoit l’élimination graduelle du déficit accumulé qui serait complètement
résorbé en 2009.

2. Changements de conventions comptables

Le 1er janvier 2007, l’Administration a adopté prospectivement les nouvelles normes contenues dans les chapitres 1506 « Modifications
comptables », 1530 « Résultat étendu », 3251 « Capitaux propres », 3855 « Instruments financiers – comptabilisation et évaluations » et
3861 « Instruments financiers – informations à fournir et présentation » du Manuel de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA).

Le chapitre 3855 requiert que l’Administration classifie tous ses actifs financiers dans l’une ou l’autre des quatre catégories suivantes :
détenus à des fins de transaction, détenus jusqu’à leur échéance, disponibles à la vente ou comme prêts et créances.  Les actifs
financiers détenus à des fins de transaction ou disponibles à la vente doivent être évalués à la juste valeur alors que ceux détenus
jusqu’à leur échéance et les prêts et créances doivent être évalués à leur coût après amortissement, selon la méthode du taux d’intérêt
effectif.  Ces nouvelles normes requièrent aussi que l’Administration classifie tous ses passifs financiers dans l’une ou l’autre des deux
catégories suivantes : détenus à des fins de transaction ou autres passifs financiers.  Tous les passifs financiers doivent être évalués au
coût après amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif, sauf ceux classés comme détenus à des fins de transaction qui
doivent être évalués à la juste valeur.  L’Administration a classé tous ses passifs financiers comme autres passifs financiers.  Ce chapitre
3855  exige aussi que tous les dérivés, incluant les dérivés qui peuvent être incorporés dans des clauses contractuelles, soient présentés
au bilan à la juste valeur, sauf lorsqu’ils rencontrent les critères d’exemption mentionnés au Manuel de l’ICCA.  L’Administration ne
détenait aucun instrument financier dérivé au 31 décembre 2007.  L’impact financier de ce changement de convention comptable en 
2007 n’est pas important.

Le chapitre 1530 requiert la présentation d’un nouvel état appelé « État du résultat étendu » qui doit indiquer le résultat net et les autres
éléments du résultat étendu.  Le résultat étendu est défini comme étant toute variation des capitaux propres, découlant d’opérations et
d’autres événements et circonstances sans rapport avec les propriétaires.  Les autres éléments du résultat étendu sont des produits des
charges, des gains et pertes qui, conformément aux sources premières de principes comptables généralement reconnus (PCGR), sont
comptabilisés dans le résultat étendu, mais exclus du résultat net.

Après avoir déterminé qu’il n’y avait aucun autre élément du résultat étendu à présenter dans ses états financiers, l’Administration a
décidé de rencontrer les nouvelles exigences en modifiant le titre de son « État des résultats et du déficit accumulé » qui est devenu
« État des résultats, du résultat étendu et du déficit accumulé » et en modifiant le nom du poste « Bénéfice net pour l’exercice » qui
est devenu « Bénéfice net et résultat étendu pour l’exercice ».  Le chapitre 3251 comporte des changements en corrélation avec le
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Notes afférentes aux états financiers 
du 31 décembre 2007

chapitre 1530.  L’adoption du chapitre 1530 et des changements corrélatifs du chapitre 3251 a eu un effet sur la présentation, mais n’a eu
aucun impact sur les montants.

Le chapitre 3861 remplace l’ancien chapitre 3860 et exige plus d’informations à fournir sur la nature des instruments financiers qu’une
entité utilise et la mesure dans laquelle elle les utilise, les objectifs visés par leur utilisation, les risques associés aux instruments
financiers et les politiques mises en œuvre par la direction pour contrôler ces risques.  Il comporte aussi de nouvelles exigences de
présentation des conventions comptables sur les instruments financiers et sur leurs justes valeurs.  L’adoption du chapitre 3861 a un
effet sur la présentation, mais n’a eu aucun impact sur les montants.

Le chapitre 1506 requiert que lorsqu’une entité n’a pas appliqué une nouvelle source première de PCGR publiée dans le Manuel de
l’ICCA mais non encore entrée en vigueur, l’entité doit le mentionner dans ses états financiers et fournir des informations connues ou
pouvant être raisonnablement estimées concernant l’évaluation de l’impact possible de l’application de la nouvelle source de PCGR 
sur les états financiers de l’entité au cours de la première période d’application.  À cet effet, l’Administration doit mentionner les
changements comptables futurs suivants.

Changements comptables futurs

Le nouveau chapitre 1535 « Informations à fournir concernant le capital » établit des normes pour la divulgation d’informations sur le capital
de l’entité et la façon dont il est géré.  Les nouveaux chapitres 3862 « Instruments financiers – informations à fournir » et 3863 « Instruments
financiers – présentation » remplacent le chapitre 3861 et modifient et augmentent les exigences en matière d’informations à fournir sur les
instruments financiers, mais reprennent telles qu’elles les exigences en matière de présentation des instruments financiers.  Ces nouveaux
chapitres accordent une importance accrue aux informations à fournir à l’égard de la nature et de l’ampleur des risques découlant des
instruments financiers et à la façon dont l’entité gère ces risques.  Ces nouvelles exigences prennent effet pour les exercices financiers
commençant le 1er octobre 2007 ou après : donc au 1er janvier 2008 dans le cas de l’Administration.  L’Administration est en train d’étudier
ces nouvelles exigences et, à ce stade, ne prévoit pas qu’elles auront un impact important sur ses états financiers.

3. Principales conventions comptables

Les états financiers de l’Administration de pilotage des Laurentides ont été dressés selon les principes comptables généralement
reconnus du Canada.  Les principales conventions comptables adoptées pour la préparation des états financiers sont résumées ci-
dessous.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles obtenues du Canada lors de la constitution de l'Administration furent comptabilisées à la valeur qui leur
a alors été attribuée.  Les immobilisations corporelles achetées par la suite par l'Administration sont comptabilisées au coût.

L'amortissement des immobilisations corporelles est calculé d'après la méthode de l'amortissement linéaire, à des taux établis selon la
durée estimative d'utilisation des biens.

Les durées de vie utiles prévues pour chacune des principales catégories d'immobilisations corporelles pour le calcul de l'amortissement
sont les suivantes :

Bâtiments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 ans et 20 ans
Bateaux-pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 ans et 15 ans
Mobilier et agencement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 ans
Matériel de communication. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 ans
Matériel informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 ans et 5 ans
Installations d'embarquement . . . . . . . 10 ans, 15 ans et 20 ans
Améliorations à un quai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 ans
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Capital d'apport

La valeur attribuée aux immobilisations corporelles obtenues du Canada lors de la constitution de l'Administration et le coût net des
immobilisations qui ont été financées par crédits parlementaires sont comptabilisés à titre de capital d'apport.

Régime de retraite

Les salariés participent au Régime de retraite de la fonction publique administré par le gouvernement du Canada.   Ce Régime offre 
des prestations fondées sur le nombre d’années de service et sur le salaire moyen en fin de carrière.  Les prestations sont entièrement
indexées en fonction de l’augmentation de l’indice des prix à la consommation.  Les cotisations au Régime versées par l’Administration
représentent le coût total des cotisations de l’employeur. Le montant est fondé actuellement sur un multiple des cotisations exigées des
salariés, et il pourrait être modifié au fil du temps selon la situation financière du Régime. Les cotisations représentent la totalité des
obligations de l’Administration découlant du Régime et elles sont imputées aux résultats de l’exercice au cours duquel les services sont
rendus. L’Administration n’est pas tenue actuellement de verser des cotisations pour combler les insuffisances actuarielles du Régime de
retraite de la fonction publique. 

Indemnités de départ

Les employés ont droit à des indemnités de départ tel que le prévoient les conventions collectives et les conditions d’emploi. Le coût 
de ces indemnités est imputé aux résultats de l’exercice au cours duquel elles sont gagnées par les employés. La direction utilise des
hypothèses et ses meilleures estimations pour calculer la valeur de l’obligation au titre des indemnités de départ. Notamment, la
direction présume que les employés travailleront pour l’Administration jusqu’à leur date respective d’admissibilité à la retraite.  Ces
indemnités constituent pour l’Administration la seule obligation de cette nature dont le règlement entraînera des paiements au cours 
des prochains exercices.

Constatation des produits

Les produits provenant des droits de pilotage et de l’exploitation des bateaux pilotes sont comptabilisés au moment de la prestation des
services.  Les autres produits sont comptabilisés lorsqu’ils sont gagnés.

Incertitude relative à la mesure

La préparation des états financiers exige de la direction qu’elle fasse des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence sur
les actifs et passifs présentés et sur la présentation d’actifs et de passifs éventuels à la date des états financiers ainsi que sur les montants
des revenus et des dépenses déclarés dans les exercices visés.  Les principaux éléments susceptibles de faire l’objet d’estimations sont la
durée de vie utile des immobilisations corporelles ainsi que le passif lié aux avantages sociaux futurs et aux éventualités.  Les résultats
réels peuvent être différents de ces estimations.

Notes afférentes aux états financiers 
du 31 décembre 2007
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Notes afférentes aux états financiers 
du 31 décembre 2007

4. Immobilisations corporelles

L’amortissement pour l’exercice est de 374 846 $ (360 527 $ en 2006).

2006

Amortissement Valeur
Coût cumulé nette

9 300 $ -- $ 9 300 $

136 061 69 842 66 219

2 997 859 2 314 895 682 964

161 346 92 916 68 430

61 510 51 793 9 717

1 322 121 1 134 410 187 711

7 880 1 577 6 303

1 090 318 895 919 194 399

5 786 395 $ 4 561 352 $  1 225 043 $

2007

Amortissement Valeur
Coût cumulé nette

Terrains 9 300 $ -- $ 9 300 $

Bâtiments 136 061 76 566 59 495

Bateaux-pilotes 3 027 643 2 485 500 542 143

Mobilier et agencements 171 199 95 433 75 766

Matériel de communication 61 510 55 786 5 724

Matériel informatique 1 316 675 1 220 134 96 541

Installations d’embarquement 11 948 2 377 9 571

Améliorations à un quai 1 090 318 960 718 129 600

5 824 654 $ 4 896 514 $ 928 140 $

5. Compte en fidéicommis

L’Administration a créé en 2005 un compte en fidéicommis afin d’y déposer les sommes perçues  relativement au tarif du 1er juillet 2005,
alors qu’il existait une incertitude relative à l’approbation des tarifs par le Gouverneur en conseil.

L’approbation a été obtenue en 2006.  Une partie des sommes contenues dans le compte a été versée en 2006 à l’un des fournisseurs de
services de pilotage dont certains honoraires étaient impayés.  En vertu d’une entente intervenue avec ce fournisseur, le solde du compte
en fidéicommis lui a été versé en 2007.

6. Facilité de crédit

L’Administration a une marge de crédit d’exploitation d’un montant maximum de 4 800 000 $ en 2007, portant intérêt au taux de base
annuel de la banque qui a varié entre 6,0 % et 6,25 %.  Cette marge de crédit est disponible au besoin et renouvelable annuellement.
Elle est garantie par une hypothèque immobilière de premier rang au montant de 6 100 000 $ sur les créances.  Au 31 décembre 2007,
l’Administration utilisait un montant de 998 000 $ (286 000 $ en 2006).  Ce montant est présenté au bilan sous la rubrique Dette
bancaire et découvert bancaire.  La banque peut exiger le remboursement complet sur demande si l’Administration ne rencontre pas
certains ratios financiers définis au contrat.  Ces ratios ont été rencontrés.
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Notes afférentes aux états financiers 
du 31 décembre 2007

7. Emprunt  bancaire

Les frais d’intérêts de 60 432 $ (72 561 $ en 2006) afférents à l’emprunt bancaire pour le financement d’un bateau-pilote sont
comptabilisés au poste Coût d’exploitation des bateaux pilotes.

819 805 $ 1 013 853 $

819 805 194 346

- - 819 507 $

2007 - - 194 346

2008 819 805 819 507

819 805 $ 1 013 853 $

2007 2006

Emprunt pour financer l’acquisition d’un bateau-pilote

échéant en 2008, portant intérêt au taux de 6,54 % dont

les remboursements de capital sont calculés sur une base

d’amortissement de 10 ans, garanti par une hypothèque

maritime de premier rang sur un bateau-pilote d’une

valeur nette comptable de 479 753 $ (639 670 $ en 2006).

Moins : tranche échéant à moins d’un an

Au 31 décembre, les versements sur le capital de cet

emprunt au cours des prochains exercices s’établissent

comme suit :

8. Avantages sociaux futurs

Régime de retraite

Le Régime de retraite de la fonction publique a exigé que l’Administration verse des cotisations au Régime. L’Administration verse 2,14 $
(2,14 $ en 2006) pour chaque dollar versé par les employés. Si le salaire annuel d’un employé est supérieur à 126 500 $ (120 300 $ en
2006), la portion du salaire de l’employé au-dessus de ce montant est sujette à une cotisation de l’employeur de 7,00 $ (7,20 $ en 2006)
pour chaque dollar versé par l’employé. Les cotisations de l’exercice au Régime étaient les suivantes :

2007 2006

Administration 418 422 $ 381 504 $
Employés 187 917 $ 174 437 $
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Indemnités de départ

L’Administration paie des indemnités de départ à ses employés fondées sur les années de service, les congés de maladie accumulés et le
salaire en fin d’emploi.  Ce régime n’étant pas provisionné, il ne détient aucun actif et présente un déficit égal à l’obligation au titre des
indemnités constituées.  À la date du bilan, les renseignements utiles à l’égard de ce régime sont les suivants :

2007 2006

Obligation au titre des indemnités 
constituées au début de l’exercice 989 803 $ 960 927 $

Coût des services rendus au cours 
de l’exercice 118 387 103 660

Indemnités versées au cours 
de l’exercice (129 410) (74 784)

Obligation au titre des indemnités 
constituées à la fin de l’exercice 978 780 $ 989 803 $

Tranche à court terme 
(incluse dans les créditeurs) 145 949 $ 205 798 $

Tranche à long terme 832 831 784 005
978 780 $ 989 803 $

Notes afférentes aux états financiers 
du 31 décembre 2007

9. Réglementation des tarifs des droits de pilotage

L’Administration doit, avec l’approbation du gouverneur en conseil, fixer par règlement général, les tarifs des droits de pilotage qui
doivent lui être payés.  Le processus d’approbation des tarifs est prévu dans la Loi sur le pilotage.  Ainsi, l’Administration doit, dans un
premier temps, publier un projet de règlement sur les tarifs dans la Gazette du Canada.  Tout intéressé qui a des raisons de croire qu’un
droit figurant dans ce projet nuit à l’intérêt public, peut déposer auprès de l’Office des transports du Canada un avis d’opposition motivé
dans les trente jours qui suivent sa publication dans la Gazette du Canada.  Dans ce cas, l’Office doit faire l’enquête qu’elle estime
nécessaire dans l’intérêt public, notamment par la tenue d’audiences publiques.  À l’issue de son enquête, l’Office doit faire une
recommandation dans les 120 jours suivant réception des avis d’opposition et l’Administration est obligée d’en tenir compte.

Les tarifs peuvent entrer en vigueur 30 jours après leur publication dans la Gazette du Canada.  Toutefois, si l’Office recommande un
droit de pilotage inférieur à celui que l’Administration a fixé, l’Administration est tenue de rembourser aux personnes qui ont payé le
droit fixé, la différence entre ce droit et celui qu’a recommandé l’Office, plus intérêts.  La Loi sur le pilotage stipule que le gouverneur 
en conseil peut modifier ou annuler une recommandation de l’Office des transports du Canada.
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10. Engagements

Les paiements minimums exigibles en vertu d’un contrat de location-exploitation pour la location de locaux sont les suivants :

2008 211 144 $
2009 219 867
2010 224 889
2011 228 112
2012 231 431
2013 à 2014 294 442

1 409 885 $

Au cours de l’exercice 2000, l’Administration a signé un contrat pour la location d’un bateau-pilote qui a été livré au printemps 2001.  
Le contrat de location est de sept ans, de mai 2001 à avril 2008.  Les mensualités sont de 29 121 $. Les paiements minimums exigibles 
en vertu de ce contrat sont de 116 485 $ en 2008.

Notes afférentes aux états financiers 
du 31 décembre 2007

11. Opérations entre apparentés

L'Administration est apparentée en termes de propriété commune à tous les ministères, organismes et sociétés d'État créés par le
gouvernement fédéral.  L'Administration s'engage dans des opérations avec ces entités dans le cours normal de ses activités, aux 
mêmes conditions que celles conclues avec des parties non apparentées.  Ces opérations sont négligeables et n’ont pas d’effet 
important sur les états financiers.

12. Instruments financiers

Les opérations reliées aux créances et aux créditeurs sont effectuées dans le cours normal des affaires.  La valeur aux livres de chacun 
de ces postes se rapproche de leur juste valeur, car leur échéance est à court terme.  Il n’y a pas de concentration des créances.

Les créances de l’Administration ne posent pas de risque de crédit important, car la Loi sur le pilotage stipule que le propriétaire, le
capitaine et l’agent d’un navire sont solidairement responsables du paiement des droits de pilotage, et la Loi prévoit un mécanisme
interdisant à l’agent des douanes de donner congé à un navire si les droits de pilotage sont impayés.

Au 31 décembre 2007, la juste valeur de l’emprunt bancaire est estimée à 824 091 $ (1 036 757 $ au 31 décembre 2006), alors que la
valeur comptable est de 819 805 $ (1 013 853 $ au 31 décembre 2006).  Cette estimation est fondée sur l’actualisation des versements
futurs en capital aux taux d’intérêt consentis pour des emprunts similaires.

13. Éventualités

Au cours de l’exercice financier 2007, l’Administration a participé au sauvetage d’un navire en détresse au large de Les Escoumins.  
Il est généralement reconnu que ceux qui procèdent à un sauvetage peuvent recevoir une indemnité financière.  L’Administration a 
donc présenté une réclamation qui a été soumise à un arbitre en Angleterre, conformément aux règles prévues au « Lloyd’s Open 
Form ».  Une décision sur cette réclamation devrait être rendue en 2008.

Les tarifs de droits de pilotage doivent être équitables et raisonnables et doivent permettre le financement autonome des opérations de
l’Administration.  Ainsi, les tarifs exigés visent le recouvrement des coûts de l’Administration.


